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AVIS  
RELATIF A L’EXTENSION DE L’ACCORD INTERPROFESSIONNEL RELATIF AU 

RENFORCEMENT DES MOYENS DE L’OBTENTION VEGETALE ET AU MAINTIEN D’UNE 

QUALITE SANITAIRE DU TERRITOIRE DANS LE DOMAINE DU PLANT DE POMME DE 

TERRE. 
 
 
L'organisation interprofessionnelle SEMAE a demandé l’extension de l'accord interprofessionnel 
relatif au renforcement des moyens de l’obtention végétale et au maintien d’une qualité sanitaire 
du territoire dans le domaine du plant de pomme de terre. L’extension de l’accord portera sur les 
plantations de 2023 jusqu'au 20 février 2026.  
 
Cet accord a pour objet de reconduire l’accord actuel mais en adaptant certaines modalités. Ce 
nouvel accord prévoit notamment que le droit d’obtention soit désormais payé sur le tarif de 
l’année passée et non plus sur le tarif de l’année de signature de l’accord, que l’origine du plant 
soit indiquée par le producteur et que les plants de ferme de variétés non protégées ne soient pas 
utilisés pour produire d’autres plants de ferme. 
 
En application de l'article 165 du règlement (UE) n°1308/2013 du Parlement Européen et du 
Conseil du 17 décembre 2013 portant organisation commune des marchés des produits agricoles, 
une consultation est ouverte pour une durée de 3 semaines à compter de la publication du présent 
avis au bulletin officiel du ministère de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire. 
 
Cette consultation ne préjuge pas de l'extension de l'accord en question. 
 
Les cotisations finançant les actions prévues dans l'accord interprofessionnel figurent en annexe et 
sont consultables pendant 3 semaines. 
 
Durant ce délai, les observations des acteurs concernés peuvent être adressées :  

 soit par voie électronique à l'adresse suivante : bssa.sdspv.dgal@agriculture.gouv.fr 

 soit par écrit à l'adresse suivante : Ministère de l'agriculture et de la souveraineté 
alimentaire, DGAL, sous-direction de la qualité et de la protection des végétaux, 251 
rue de Vaugirard, 75732 Paris cedex 15 

 

 
 






